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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-88952

Département(s) de publication : 83
 Annonce n° 24-88952

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Metropole Toulon-Provence-Mediterranee

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : 23PI24 - Accord cadre à bons de commande de révision du Site Patrimonial Remarquable 
du territoire métropolitain de Hyères.

  Description : La présente consultation concerne la révision du Site Patrimonial Remarquable du 
territoire métropolitain de Hyères. L'objet de l'accord-cadre est de doter l'AVAP valant SPR de 
la ville de Hyères d'un PVAP, en application des articles L.631-3 et suivants du Code du 
Patrimoine. Pour cela la Métropole Toulon Provence Méditerranée souhaite être accompagnée 
d'un bureau d'études pour la réalisation d'une prestation intellectuelle dans les domaines de 
l'architecture, de l'urbanisme et du patrimoine, capable de rédiger et cartographier les 
documents constitutifs du PVAP d'un SPR, à savoir (article L.631-4 du code du Patrimoine) : - Un 
rapport de présentation des objectifs du plan, fondé sur un diagnostic comprenant un 
inventaire du patrimoine et des éléments paysagers sur le périmètre couvert par le plan, - Un 
règlement (écrit et graphique).

  Identifiant de la procédure : 4db58373-ac63-4d6d-90be-d44dc230821d

  Avis précédent : 48b4bfeb-fec7-4304-be2c-a994984699ad-01

  Identifiant interne : 23PI24

  Type de procédure : Ouverte

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71400000 Services d'urbanisme et d'architecture 
paysagère

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-88952
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-88952
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 2.1.3 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 160,000 Euro

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Accord cadre à bons de commande de révision du Site Patrimonial Remarquable du 
territoire métropolitain de Hyères

  Description : L'objet de l'accord-cadre est de doter l'AVAP valant SPR de la ville de Hyères d'un 
PVAP, en application des articles L.631-3 et suivants du Code du Patrimoine. Pour cela la 
Métropole Toulon Provence Méditerranée souhaite être accompagnée d'un bureau d'études 
pour la réalisation d'une prestation intellectuelle dans les domaines de l'architecture, de 
l'urbanisme et du patrimoine, capable de rédiger et cartographier les documents constitutifs 
du PVAP d'un SPR, à savoir (article L.631-4 du code du Patrimoine) : - Un rapport de 
présentation des objectifs du plan, fondé sur un diagnostic comprenant un inventaire du 
patrimoine et des éléments paysagers sur le périmètre couvert par le plan, - Un règlement (écrit 
et graphique). Les prestations sont réparties en 4 phases définies comme suit : Phase(s) 
Désignation Phase 0 Concertation Phase 1 Réalisation d'un bilan et d'un diagnostic Phase 2 
Elaboration du projet de PVAP Phase 3 Suivi de la procédure administrative

  Identifiant interne : 23PI24

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71400000 Services d'urbanisme et d'architecture 
paysagère

 Options :

  Description des options : Une clause de réexamen est définie à l'article 1.7 du RC 
et 3 du CCAP.

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Var ( FRL05 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Territoire métropolitain de Hyères.

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 0

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non
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  Informations complémentaires : L'accord-cadre est conclu pour une durée de 3 ans 
ferme, à compter de la date de sa notification. S'agissant de la décomposition du prix 
global et forfaitaire, chaque phase de la décomposition du prix global et forfaitaire fait 
l'objet d'un ordre de service de démarrage des prestations. La phase 0 et les phases 1 et 
2 de la décomposition du prix global et forfaitaire doivent être réalisées 
concomitamment. S'agissant de la phase 3, elle sera réalisée successivement. S'agissant 
des prestations du bordereau des prix unitaires et forfaitaires, les délais d'exécution des 
prestations sont fixés à chaque bon de commande conformément aux stipulations des 
pièces de l'accord-cadre. Le montant minimum sera le montant de la DPGF valorisé par 
mise au point avec l'attributaire et le montant maximum de l'accord cadre est de 160 
000 euros HT sur 3 ans. Le montant total des prestations pour la durée de l'accord cadre 
est estimé à 110 900 euros HT.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : 1-Valeur technique

  Description : La méthode de notation et les sous-critères sont définis à l'article 8.2 
du RC.

  Pondération (points, valeur exacte) : 70

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : 2- Prix des prestations

  Description : La méthode de notation est définie à l'article 8.2 du RC.

  Pondération (points, valeur exacte) : 30

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : - un recours en référé précontractuel avant 
la signature du contrat, par application des articles L.551-1 à L.551-12 du Code de Justice 
Administrative, - un référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et 
pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. - un recours en 
contestation de la validité du contrat vous est ouvert, devant le même tribunal, dans les 
deux mois qui suivent la publication de l'avis d'attribution de l'accord cadre. Le tribunal 
administratif peut-être saisi par l'application informatique " Télérecours citoyens " 
accessible à l'adresse internet www.telerecours.fr

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de TOULON
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  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de TOULON

 Section 6 - Résultats
   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Aucune offre, aucune demande de 
participation, ni aucun projet n’a été reçu

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Metropole Toulon-Provence-Mediterranee

  Numéro d’enregistrement : 24830054300217

   Adresse postale : 107 BD HENRI FABRE, CS30536

  Ville : TOULON

  Code postal : 83041

  Pays : France

  Point de contact : marchespublics@metropoletpm.fr

  Adresse électronique : marchespublics@metropoletpm.fr

  Téléphone : +33 494938300

  Adresse internet : https://metropoletpm.e-marchespublics.com

  Profil de l’acheteur : https://metropoletpm.e-marchespublics.com

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal Administratif de TOULON

  Numéro d’enregistrement : TA

   Adresse postale : 5 rue Racine, BP 40510, CEDEX 9

  Ville : TOULON

  Code postal : 83041

     Subdivision pays (NUTS) : Var ( FRL05 )

  Pays : France

  Point de contact : greffe.ta-toulon@juradm.fr

  Adresse électronique : greffe.ta-toulon@juradm.fr

  Téléphone : +33 494427989

  Adresse internet : http://toulon.tribunal-administratif.fr
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 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Tribunal Administratif de TOULON

  Numéro d’enregistrement : TA TOULON

   Adresse postale : 5 rue Racine, BP 40510, CEDEX 9

  Ville : TOULON

  Code postal : 83041

     Subdivision pays (NUTS) : Var ( FRL05 )

  Pays : France

  Point de contact : greffe.ta-toulon@juradm.fr

  Adresse électronique : greffe.ta-toulon@juradm.fr

  Téléphone : +33 494427989

  Adresse internet : http://toulon.tribunal-administratif.fr

 Rôles de cette organisation :

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 112d63e2-e9e8-44f7-8b3e-494356295e0a - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 26/07/2024 à 16:20

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

26/07/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 


	Avis d’attribution de marché
	Section 1 - Acheteur
	1.1 Acheteur

	Section 2 - Procédure
	2.1 Procédure

	Section 5 - Lot
	5.1 Identifiant technique du lot

	Section 6 - Résultats
	6.1 Résultat – Identifiants des lots

	Section 8 - Organisations
	8.1 ORG-0001
	8.1 ORG-0002
	8.1 ORG-0003

	Section 11 - Informations relatives à l’avis
	11.1 Informations relatives à l’avis
	11.2 Informations relatives à la publication



